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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-29317

Département(s) de publication : 91
 Annonce n° 24-29317

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-143952

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat intercommunal pour l'aménagement hydraulique de la vallée de Nom complet de l'acheteur : 
l'Yvette (Siahvy)

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
20005952500010N° National d'identification : 

SAULX LES CHARTREUXVille : 
91165Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
91Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

NETTOYAGE DES VITRERIES DU SIAHVYIntitulé du marché : 
90911300Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Marché à procédure adaptée, conformément à l'article R.2123-1 du Description succincte du marché : 

Code de la commande publique. Le marché est conclu à prix mixtes, il comprend une part fixe et une 
part à bon de commande. Le marché est conclu à prix forfaitaires et prix unitaires. Le marché est 
conclu pour une durée de 12 mois à compter de sa date de notification. Il pourra être reconduit trois 
(3) fois par reconduction tacite, par périodes d'un (1) an, sans que sa durée totale ne puisse excéder 
quatre (4) ans

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Cet avis a été déclaré Infructueux

11/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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